
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE5913

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etablissements
Question écrite n° 5913

Texte de la question

M Julien Dray attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur les conditions d'accueil dans des
etablissements d'hebergement specialises des personnes adultes multihandicapees dependantes et semi-
dependantes en region d'Ile-de-France. En effet, depuis la circulaire ministerielle no 86-6 du 14 janvier 1986 qui
a mis en place un programme experimental d'etablissement d'hebergement, la situation s'est aggravee. Le
cadre departemental resultant de l'attribution des competences ne correspond que rarement a des liaisons de
transports faciles. Beaucoup d'adultes handicapes se retrouvent donc soit isoles, soit obliges d'effectuer un
placement en province. Au pire, certains se retrouvent places dans des hopitaux psychiatriques. En region
parisienne plus specifiquement, un grave retard a ete accumule qui necessite un plan de rattrapage et de
formation de personnel. Aujourd'hui, le personnel provient quasi exclusivement du redeploiement a partir des
etablissements d'enfants, la circulaire no 87-07 du 13 avril 1987 n'ayant pas recu une application effective. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer sur ce point quelles mesures il entend prendre pour doter la region d'Ile-de-
France des equipements necessaires en veillant a ce que l'adulte multihandicape ne soit pas isole de sa famille.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi modifiee no 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales et medico-sociales a mis
en place un dispositif qui assure la coordination et la planification des creations des etablissements sociaux et
medico-sociaux en soumettant toute creation nouvelle, ou toute extension, a l'avis prealable d'une commission
regionale composee de representants du secteur associatif, de gestionnaires d'etablissements, de
professionnels, d'elus locaux et de representants des administrations. Cette commission, dans laquelle
l'ensemble des partenaires intervenant dans le secteur des handicapes sont representes, est en mesure
d'evaluer, au niveau de la region, les besoins et de susciter, lorsque cela parait necessaire comme dans le cas
d'un handicap bien specifique, la creation de structures d'accueil a finalites interdepartementales. Par ailleurs,
pour faciliter la prise en compte de ces besoins specifiques le ministere de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale a mis en place depuis plusieurs annees une procedure financiere qui permet d'affecter chaque
annee a la region une fraction de l'enveloppe departementale des depenses des etablissements sanitaires et
sociaux destinee plus particulierement a creer des etablissements a vocation regionale. L'obligation faite aux
departements d'elaborer un schema departemental des equipements sociaux facilitera sans aucun doute la
necessaire collaboration de tous les partenaires, tant departementaux que regionaux, aux besoins d'accueil de
chaque categorie de handicapes.
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